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EDITO  
 

Chères Castelnaulaises, chers Castelnaulais, 
 

Nous voici arrivés à la moitié du mandat que vous nous avez confié et je pensais 
réserver cet édito pour dresser un bilan des actions déjà réalisées et de celles en 
cours. Malheureusement, l'actualité bouleversante m'impose d'autres écrits. 

J'ai tout d'abord une pensée pour le Peuple Japonais frappé par des phénomènes 
naturels qui sont indépendants de l'activité humaine : tremblements de terre, 
tsunami. Ensuite, il y a l'horreur, les catastrophes accidentelles générées par 
l'homme, avec la centrale nucléaire de Fukushima dont les conséquences sont 
d'ores et déjà irréversibles et évolutives, ou volontaires à travers les divers 
conflits en Côte d'Ivoire, en Algérie, en Tunisie, en Libye, en Égypte, en Syrie 
pour ne citer qu'eux, où les puissances mondiales soutiennent avec plus ou 
moins de ferveur les rébellions à l'encontre des dictatures qu'elles ont elles-
mêmes mises en place par le passé. 

Derrière tout cela, en plus de la quête du pouvoir, il y a la recherche de la 
maîtrise des richesses énergétiques. L'abondance apparente d'énergie a entraîné 
depuis des décennies une coupable insouciance. En continuant sur cette voie, la 
vraie crise est devant nous. Risques environnementaux et industriels majeurs, 
épuisement des réserves du sous-sol, exacerbation des tensions et des conflits 
internationaux, creusement des inégalités entre riches et pauvres. 

Nous sommes donc tous concernés et des changements sont nécessaires, allant au-
delà d'un simple référendum sur le nucléaire. Il faudra bousculer des habitudes et ne 
pas craindre de froisser les intérêts établis dans ce monde où l'horizon du temps est 
au mieux de quelques années dans la sphère politique, voire de quelques semaines 
dans la sphère financière. 

L'implication du plus grand nombre sera indispensable pour enrayer cette 
spirale. Malheureusement dans notre pays au regard du premier tour des 
élections cantonales, on s'aperçoit que la tendance générale n'est pas à la 
mobilisation. Plus d'un électeur sur deux, voire même deux sur trois quelquefois 
ne se sont pas rendus aux urnes, faisant de l'abstention le premier parti 
politique de France (dixit les médias), le grand gagnant du scrutin.  

Comment peut-on penser que s'abstenir constitue un choix qui va peser sur les 
décisions ou agissements futurs ? Ne pas s'exprimer, c'est laisser la liberté 
d'action aux politiques en place, c'est aussi faire la part belle aux extrémistes 
qui eux sont mobilisés. La progression fulgurante du parti de l'extrême droite, 
parti du rejet et de la haine, est d'ailleurs explicite à ce sujet. Les réponses des 
hommes politiques sont bien légères : 

Que ce soit pour le nucléaire où ils proposent la tenue d'un référendum. Encore 
faudrait-il que nous ayons tous les éléments pour nous éclairer et non pas 
uniquement ceux qui nous orienteraient vers la satisfaction de l'appétit des 
lobbys industriels et financiers. 

Que ce soit pour faire barrage au FN en incitant au ni-ni ou encore en créant 
un éphémère Front Républicain, sûrement louable mais qui ne répond pas aux 
attentes et aux problèmes que nous vivons au quotidien (chômage, pouvoir 
d'achat, santé etc.) 

Mes chers administrés, c'est d'un Front Citoyen dont nous avons besoin pour que 
demain chaque voix soit entendue, chaque voix soit écoutée, pour que nous n'ayons 
pas à rougir de la Société et de la Terre que nous laisserons à nos enfants. 

 
JeanJeanJeanJean----Charles SERSCharles SERSCharles SERSCharles SERS    

Maire de CastelnauMaire de CastelnauMaire de CastelnauMaire de Castelnau----dededede----GGGGuersuersuersuers    
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A fin de sécuriser au 
mieux la circulation sur 
la voie qui traverse le 
lotissement des Cou-

dounniers, l'association des ri-
verains et la municipalité ont 
mené ensemble un travail de 
réflexion pour déterminer les 
meilleures solutions possi-
bles et acceptables pour tous.  
Ce travail a permis de détermi-
ner plus précisément les en-
droits à sécuriser par la pose de 
ralentisseurs et de goulets 
d'étranglement. 
 
Les Coudounniers  
Un sens unique de circulation 
sera mis en place pour diviser par 
deux le nombre des véhicules 
empruntant cette voie. 
A l'entrée du lotissement, dans 
le tourne à gauche, un îlot cen-

tral sera posé pour éviter que 
les véhicules venant de Péze-
nas ne coupent le virage lors-
qu'ils entrent dans le lotisse-
ment, et réduire ainsi leur vi-
tesse de façon significative.  
 
Chemin de Laubière  
Ces mesures s'inscrivent dans 
une volonté de terminer les 
aménagements financés par le 
PAE, mais cela va bien au-delà 
de la seule voie qui traverse ce 
lotissement. Ainsi, le Chemin 
de Laubière sera entièrement 
refait , avec l'aménagement de 
trottoirs, la pose de l’éclairage pu-
blic et de plateaux traversants. 
 
Rue Beauregard  
Pour rendre cohérent le nou-
veau sens de circulation, la Rue 
Beauregard, initialement voie 

privée, deviendra une voie 
communale grâce à l'accepta-
tion de ces changements par 
ses riverains . Cette voie 
conservera les deux sens de 
circulation et des ralentisseurs 
seront également posés. 
 
Enfin, la vitesse de circulation 
dans les trois rues sera limitée 
à 30km/h . 
 
Chemin du L’Avantin  
Dès que les dernières construc-
tions bordant le Chemin du L’A-
vantin seront achevées, les trot-
toirs y seront également posés 
afin d'arriver au terme des amé-
nagements programmés concer-
nant ces quartiers d'habitation. 
 
Tout cela permettra : 
- de réguler la circulation rou-
tière dans ce secteur en limitant 
la vitesse et en maîtrisant les flux, 
 
- de sécuriser la zone pour les 
piétons qui pourront évoluer sur 
des voies qui leur seront exclusi-
vement consacrées, 
 
- d'améliorer le quotidien des ri-
verains tout en conservant cet 
accès à la route de Pézenas  pour 
l'ensemble des Castelnaulais. 

Les inscriptions sont ouvertes. 
 
La municipalité reconduit cette année encore le 
dispositif d’emploi réservé aux jeunes gens de 
16 à 18 ans pendant l’été. 

 
Inscription en mairie avant le 31 mai  

EMPLOIS SAISONNIERS  

Modalités d’inscription 
Conditions d’admissibilité : 
- Avoir entre 16 et 18 ans  

- Être scolarisé(e)  
- Résider à Castelnau  

- Inscription au recensement militaire 
 

Pièces à fournir lors de l’inscription : 
- Lettre de motivation  
- Certificat de scolarité 

- Certificat médical  
- Autorisation parentale 

- RIB au nom du(de la) candidat(e) 

DERNIERS TRAVAUX  
Appartements municipaux : Réfection de l’appartement en rez-de-chaussée situé au 8, rue Néréide. 
 
Avenue de Pézenas : Pose de barrières pour assurer la sécurité des piétons . 

QUARTIER COUDOUNNIERS—BEAUREGARD—LAUBIÈRE  
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NOS AMIS LES CHATS...  
 
Le chat est un animal indépendant, joueur et grand 
dormeur. Sa présence discrète à nos côtés est sy-
nonyme de sérénité et d’apaisement la plupart du 
temps. Comme tout animal domestique, le chat a 
besoin que l’on s’occupe de lui en veillant notam-
ment à sa bonne santé et à sa propreté. La vacci-
nation, le collier anti-puces, la stérilisation, le  
tatouage ou la pose d’une puce électronique 
sont d’une aide précieuse pour son maintien en 
bonne santé tout en évitant les désagréments 
liés à sa divagation et à sa reproduction.  Car 
lorsque celle-ci n’est plus maîtrisée, cela entraîne inévitablement des gênes inaccep-
tables autour de leur repère : odeurs pestilentielles, présence de puces, développe-
ment de maladies, batailles de félins, etc. 
Afin de lutter contre ces désagréments, la municipalité agit aux côtés de la toute nouvelle 
association « Les chats libres de Castelnau de Guers », dont elle salue l’existence. 
 
Pour tout renseignement, contactez la mairie au 04 67 98 13 61. 
 

… ET NOS AMIS LES CHIENS!  
 
Nos amis canins ont tout autant besoin de la vigilance 
bienveillante de leurs maîtres. 
Voici quelques règles élémentaires à ne pas oublier : 

-    tenue en laisse lors de la promenade, 
-    muselière pour les animaux les plus dangereux, 
-    ramassage des déjections par le maître de l’animal 

si celui-ci fait ses besoins sur la voie publique, 
-    clôture de son espace lorsque l’animal est sans sur-

veillance afin d’éviter sa divagation. 
 
Pour un meilleur respect de l’espace public, nous d e-
mandons à toutes les personnes ayant un chien de re s-
pecter ces règles élémentaires d’hygiène et de sécu rité. 

CIVISMECIVISMECIVISMECIVISME 

DÉGRADATION DE BIENS PUBLICS  

La commune continue à subir des actes de vandalisme qui coûtent 
cher à la population : détérioration du mobilier dans le jardin d’en-
fants, dégradation de l’installation électrique des WC publics, porte 
extérieure de la salle polyvalente abîmée, etc. 
 
La remise en état de ces dégradations a un coût non négligeable. Il 
est urgent que le civisme revienne afin de respecter le bien public. 

TRAVAUX       /           TRAVAUX       /           TRAVAUX       /           TRAVAUX       /               

03 



�INTERCOMMUNALITEINTERCOMMUNALITEINTERCOMMUNALITEINTERCOMMUNALITE    

C omme chaque année, le 
grand prix des maisons 
fleuries est organisé par la 
Communauté d’Aggloméra-
tion Hérault Méditerranée.  

Il vise à récompenser 
toutes les façades et les 
jardins les plus joliment 
fleuris et visibles depuis 
le domaine public.  

C’est un encourage-
ment pour celles et 
ceux qui œuvrent à l’a-

mélioration de notre cadre de vie du 
quotidien.  

Les critères du jury sont l’originalité 
des compositions , la qualité du 

fleurissement , et d’une manière gé-
nérale, la mise en valeur des lieux 
offerts à la vue de tous.   

La remise des prix aura lieu à la 
Salle Polyvalente de Castelnau de 
Guers le VENDREDI 24 JUIN.  

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
La remise des prix à Castelnau de Guers  

Inscription à partir  
du 11 avri l en mairie 

 

Pour la prise de photos,  
contacter Adam DA SILVA  

au 06 78 86 35 64 

PASSAGES DU MAMMOBILE 
AGDE : Mercredi 13 avril / Jeudi 14 avril de 9h à 18h 
>>Parking Mairie - CCAS 

PEZENAS  : Lundi 09 mai de 9h à 18h 
>>Place du Fronton - Av. Maréchal Leclerc 

PEROLS : Mardi 10 mai de 9h à 18h 
>>Parking des Arènes - Salle Polyvalente Yves Abric  

MONTAGNAC : Mardi 31 mai de 9h à 18h 
>>Accueil Maison des Associations et de la Jeunesse 

Q ue ce soit pour le dépistage du 
cancer du sein ou du côlon, le test 
de dépistage est gratuit sans 
avance de frais ; par contre, tout 

examen complémentaire, même réalisé dans la 
suite immédiate du test est pris en charge de 
façon habituelle (exemple : échographie 
mammaire). 
 
Si vous ne 
souhaitez pas vous 
rendre au Mammobile, vous pouvez prendre 
rendez-vous dans l'un des centres de 
radiologie agréés de votre choix dont vous 
obtiendrez la liste au n° Vert : 0 800 801 301  
ou sur internet : www.depistages34.fr  

GRATUITÉ DU DÉPISTAGE ORGANISÉ DES CANCERS DU SEIN ET DU CÔLON  
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J  e me présente, je suis Ni-
colas , la personne en per-
manence dans l'association 
A.J.T., Association Jeu-

nesses et Territoires.  Nous 
avons pour but « d'agiter » nos 
jeunes de 8 à 25 ans dans les 19 
communes de l'Agglomération 
Hérault Méditerranée. 

Peut être que certains d'entre 
vous s'ennuient, ou ne savent 
simplement pas quoi faire de leurs 
dix doigts. C'est en développant 

des actions d'animations et de 
prévention  que nous favoriserons 
vos échanges et votre mobilité au 
travers du sport, de la culture, des 
sorties et séjours, etc. 

Le petit plus (éducatif), c'est que ce 
sont vous, les jeunes, avec mon 
aide, qui mènerez vos projets à 
leur finalité. Chacun de vos projets 
devra être validé au préalable par 
notre conseil d'administration. 

Il ne vous reste plus qu'à agiter 

vos neuro-
nes, avec 
créativité 
et respon-
sabilité. 

Vous pouvez me contacter par 
Facebook, sur mon mail  : 

neko.d@hotmai1.fr , et à l'Es-
pace Jeunes de Pézenas tous 
les après-midi de 15h à 19h.  

Bientôt en permanence sur Mon-
tagnac et Florensac. 

JEUNESSE ET PROJETS  



PERMANENCES EN MAIRIE  
 

Prochaine permanence : 
 

Mardi 19 avril 2011 de 9h à 12h  
 

Pour tous renseignements : tél 04 67 98 45 83 
 

www.sictom-pezenas-agde.fr 
Jean LEON, votre correspondant SICTOM 

�SICTOMSICTOMSICTOMSICTOM    

L e réflexe dé-
chèterie, nos 
usagers l'ont 
acquis ! Et 

particulièrement 
pour les lampes : le 
SICTOM Pézenas-
Agde vient d'être élu 
"Point de collecte de 
l'année 2010" par 
l'éco-organisme 
Récylum. 
 
En effet, le SICTOM est le 
point de collecte de la région 
et de cette catégorie qui a le 
plus collecté de tubes et de 
lampes en 2010 ! 

Rappelons que 
seules les lam-
pes à décharge, 
écologiques, 
sont recyclables. 
Fragiles et 
contenant pour 
la plupart une 
très faible quanti-
té de mercure, 
elles appartien-
nent à la famille 
des déchets dan-

gereux. C'est pourquoi elles 
sont collectées dans des 
conteneurs spéciaux présents 
dans l'ensemble des déchète-
ries du territoire. Ces lampes 

sont identifiables grâce 
au marquage "poubelle 
barrée" signifiant qu'el-
les ne doivent pas être jetées 
avec les ordures ménagères. 
 
La filière de recyclage a été 
mise en place en 2007 sur le 
territoire suite au décret n°
2005-829 du 20 juillet 2005. 
Dans ce domaine, le SICTOM 
travaille en collaboration avec 
Récylum, éco-organisme qui 
a pour objet d'organiser en 
France (DOM compris) la col-
lecte et le recyclage des lam-
pes usagées détenues par les 
particuliers et les professionnels. 

LAMPES : LE SICTOM ÉLU "POINT DE COLLECTE 2010"  

POINT DE COLLECTE 
2010 

 
Une campagne de 

communication ciblée 
et des usagers trieurs 

ont conduit à cette 
distinction pour le 

SICTOM.  
 

Le recyclage des 
lampes sur notre ter-
ritoire est aujourd'hui 

mis en lumière ! 
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�SOLIDARITE       SOLIDARITE       SOLIDARITE       SOLIDARITE           

C 'est entouré de 
Monsieur le Sous 
Préfet de Béziers 
Philippe Chopin, 

de Monsieur Gilles d'Ettore, 
Député Maire d'Agde, Prési-
dent de la Communauté 
d'Agglomération Hérault Mé-
diterranée, de Monsieur Mi-
chel Gaudy, Conseiller Gé-
néral du canton et de 
l'équipe municipale que 
Jean-Charles Sers, Maire de 
Castelnau de Guers a présen-
té ses vœux à la population. 
 
Tout d’abord, il a tenu à re-
mercier de manière fort sin-
gulière l'ensemble des ac-
teurs de la vie locale , les 
élus, les artisans, commer-
çants, professions libérales, 
les associations mais aussi 
la population. 

Il a ensuite rappelé les der-
nières réalisations essen-
tielles terminées  : le plan 
communal de sauvegarde 
qui sera présenté à la popu-
lation très bientôt et le travail 
colossal visant à la mise en 
conformité de toute la 
chaîne de l'eau, du captage 
au rejet des eaux épurées. 
 
Puis il a évoqué les grands 
projets comme la production 
de logements sociaux, le 
château, les écoles ou en-
core la cave coopérative 
pour lesquels l'ensemble de 

son équipe municipale est à 
pied d’œuvre. 
Après avoir rappelé le sort 
des otages français , sym-
bole de la privation de liber-
té, il a tenu à féliciter toutes 
celles et tous ceux qui ont 
pris la liberté d'agir  durant 
l'année écoulée pour cons-
truire un monde plus juste. 
 
Il a ensuite remis la mé-
daille de la ville à Mon-
sieur le Sous Préfet de Bé-
ziers  et a terminé son inter-
vention par deux citations 
célèbres : 
 
Albert Camus : "si l'homme 
échoue à concilier la justice et 
la liberté, alors il échoue à tout." 
 
Louis Aragon : " le bonheur 
existe et j'y crois."  

PRESENTATION DES VŒUX 2011 
Monsieur le Sous Préfet de Béziers reçoit la médail le de la ville  
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�FESTIVITESFESTIVITESFESTIVITESFESTIVITES    

REPAS DES AINES 
Une leçon de bonne humeur!  

N os aînés sont bien 
loin d’être 
« apathiques », 
qu’on se le dise ! 

Celles et ceux qui étaient 
présents lors du repas 
annuel des aînés offert par la 
municipalité nous l’ont 
fièrement démontré. 

Accompagnés tout au long 
du repas par un Claude 
Bellmunt malicieux et 
efficace, tour à tour disque 
jockey, accordéoniste, 
chanteur et animateur, ils ont 
partagé une après-midi dans 
une gaîté fortement 

communicative. Entre les 
plats concoctés par le traiteur 
Stomajo , appréciés à leur 
juste valeur, servis par un 
personnel d’humeur 
particulièrement joyeuse et 
arrosés par les vins de 
qualité uniquement de 
production locale, les 
convives se sont adonnés à 
de nombreuses danses. 

Jean-Charles Sers, Maire de 
la commune, n’a pas 
manqué de féliciter tous les 
participants à l’organisation 
de ce repas, Annie 
Roumegoux, la présidente du 

Club du troisième âge en tête, 
avant de rendre hommage aux 
personnes qui nous ont quitté 
durant l’année écoulée. 

L’émotion gagna l’assemblée 
lorsqu’un peu plus tard, il 
salua notre doyenne de 
l’assemblée, Mme Medina , 
et lui offrit un bouquet de 
fleurs. Les yeux pétillants de 
Jeanne Medina sont 
l’expression d’un formidable 
message d’espoir pour les 
générations futures. 

Décidément, nos aînés n’ont 
pas fini de nous épater ! 

Bonjour  je m’appelle Cenfandage, je suis un conteur 
voyageur, j’écoute et je raconte les histoires du monde.  

 
Tout a commencé lorsque j’étais petit, une voix m’a 

dit : « Cenfandage, lève-toi et va à travers les pays dé-
couvrir les histoires de la terre, à chaque étape le long 

du chemin, recueille les phrases des enfants. Garde-les 
dans ton livre, tu tiendras là, le conte des contes. » 

SPECTACLE POUR ENFANTS « Cenfandage » 
Cie escalier B en partenariat avec Aux Arts Etc et la municipalité de Castelnau de Guers. 

Contes à partir de 3 ans  

Mercredi 06 avril à 15h30 — Maison du Peuple  
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À 
 Castelnau de Guers, 
l'hiver réserve cha-
que année aux habi-
tants de belles surpri-

ses. La fête votive qui débute 
un mois tout juste après Noël 
apporte sa précieuse contri-
bution pour égayer la vie lo-
cale et adoucir la tempéra-
ture durant six jours.  

Le Comité des Fêtes  a une 
fois encore préparé et orches-
tré brillamment les animations 
de la dernière édition.  

Il faut dire que la qualité des 
spectacles de l'Orchestre 
Paul Selmer n'est pas étran-
gère au succès de la fête. 
D'une polyvalence remarqua-

ble, les musiciens, danseurs 
et chanteurs, ont épaté par 
leur talent. Le concert de 
musique classique du di-
manche matin à l'église l'a 
démontré une fois de plus 
d'une façon éclatante. 

L'association Arts au Châ-
teau a proposé une exposi-
tion très intéressante sur les 
"anciens métiers". Des ta-
bleaux très réussis nous re-
plongeaient au cœur d'un 
quotidien oublié. 

Pour les enfants, les attrac-
tions foraines  étaient instal-
lées sur le plateau sportif et 
à proximité de la salle poly-
valente. Le mercredi, un spec-

tacle leur était 
consacré. 

Et tout au long de 
ces jours de fête, 
les nombreux lotos 
organisés par le 
Comité eurent un 
succès qui ne s'est 
jamais démenti. 

Tous ces moments d'échan-
ges festifs nous ont réchauffé 
le cœur pour le reste de l'hiver! 

FÊTE VOTIVE 
Il faisait chaud dans les cœurs!  

�FESTIVITESFESTIVITESFESTIVITESFESTIVITES    
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FÊTE DE LA MUSIQUE 2011 
30 ans déjà!  

 
Cette année, pour le 30ème anniversaire de la Fête de la 
Musique, les festivités à Castelnau de Guers se dérouleront 
le week-end du 18 et 19 juin prochain .  
 
Vous êtes artiste professionnel ou amateur et désirez faire 
entendre vos talents au plus grand nombre à cette occasion?  

N’hésitez pas à vous faire 
connaître en mairie, ou 
envoyez-nous par mail:  
- vos coordonnées 
- un descriptif de votre
(vos) proposition(s) artis-
tique(s) 
- une ou plusieurs photo(s) si possible 
 
Contact : castelnau-de-guers@wanadoo.fr 
04.67.98.13.61. 09 



E n ce début d'année 
2011, l'école des Sau-
tarochs vit au rythme 
des festivités de saison.  

Nous avons dignement fêté 
les Rois à l'école grâce à nos 
cuisiniers en herbe qui nous 
avaient préparé de 
succulentes galettes. 
 
Début Janvier, les enfants ont 
eu la surprise de voir la cour 
de la Maternelle embellie par 
de jolis bancs très agréables   
autour des arbres  qui sécuri-
sent bien cette cour. 
 
Les parents d'élèves ont 
réalisé une vente de crê-
pes pour la Chandeleur sur 
le parvis de l'école au pro-
fit de la Coopérative Sco-
laire.  Cette initiative a 
connu un réel succès et se-
ra renouvelée plus tard 
dans le courant de l'année.  

Un grand merci à tous les 
parents qui ont fait chauffer 
leurs crêpières!!! 
Plusieurs rencontres spor-
tives  (USEP, accrosport et 
tambourin) ont eu  lieu pour 
les classes des Grands, tou-
jours avec autant d'entrain et 
de dynamisme. 
 
Depuis le 10 février, la cho-
rale a repris à l'école des 
Sautarochs sous la Direc-
tion de Mr Franck Malbert , 

bien connu 
dans notre vil-
lage car il chante 

dans l'orchestre Paul Selmer. 
Les enfants sont ravis et 
nous remercions la munici-
palité qui prend entièrement 
en charge cette intervention 
à l'école. 
 
Nous avons clôturé la pé-
riode avec une après midi 
déguisée aux couleurs du 
Carnaval qui a fait la joie 
des Petits et des Grands.  
Le traditionnel Bal Masqué 
de l'école des Sautarochs 
se prépare.... A vos agen-
das, ce sera cette année le 
samedi 26 mars à la Salle 
Polyvalente!!!!! Venez 
nombreux, tous les bénéfi-
ces iront à la Coopérative 
Scolaire !!!! 
 
Les ateliers de préparation 
du Bal Masqué, proposés 
par l' association des Peti-
tes Fourmis, ont commen-
cé... Toutes les petites 
mains seront les bienve-
nues pour préparer cet évè-
nement... A vos pinceaux et 
ciseaux!!!!!! Le planning est 
affiché à l'école. 
 
La Directrice pour l'équipe 
pédagogique 
Julie Nadal 

�ECOLE DES ECOLE DES ECOLE DES ECOLE DES     

Prochaines festivités de l’école  

- Samedi 26 Mars : Bal Masqué . 

- Mardi 17 Mai : Loto  avec l'Association des 
Petites Fourmis. 

- Mercredi 29 Juin : Fête de l’école — Spectacle 
sur la place de la Mairie. 
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DES BANCS QUI 
SÉCURISENT! 

Dans la cours de l'école 
maternelle, le contour des 
arbres était devenu dan-
gereux pour les plus petits 
car les racines ont occa-
sionné quelques chutes.  

Pour pallier à cela, des 
bancs en bois ont été po-
sés tout autour des arbres. 
 

INITIATION À  
L’INFORMATIQUE 

La municipalité vient d’é-
quiper l’école des Sauta-
rochs de 5 ordinateurs 
avec écrans plats.  

Les élèves vont pouvoir 
faire leurs premiers pas en 
informatique, outil de tra-
vail et de communication 
incontournable dans le 
monde d’aujourd’hui.  

DORTOIR,  
CENTRE DE LOISIRS,  
CANTINE SCOLAIRE  
 
L'installation du dortoir pour 
les élèves de maternelle se 
fera pendant la période 
des grandes vacances. 
En effet, le travail néces-
saire à sa réalisation étant 
supérieur à deux semaines, 
il n'a pas été possible de 
programmer sa construc-
tion à un autre moment. 
 
Concernant l'aménagement 
du premier étage, le son-
dage du plancher a donné 
des résultats satisfaisants 
quant à sa solidité.  
 

Pour aller au delà et assu-
rer définitivement sa péren-
nité, il sera renforcé par 
des IPN. 
 
Actuellement, une étude 
est en cours sur les possi-
bilités d'aménagement du 
premier étage.  
La cantine scolaire, le 
centre de loisirs et les ac-
cès aux personnes à mo-
bilité réduite en sont les 
priorités. 
 
La superficie disponible 
permet également de pré-
voir une salle de classe 
supplémentaire et une salle 
multi-usages. 

SAUTAROCHS SAUTAROCHS SAUTAROCHS SAUTAROCHS     

11 



�VIE    VIE    VIE    VIE        

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS DE  
CASTELNAU-DE-GUERS - COMITÉ FNACA  

P rogramme des activités du 
premier semestre : 

- Samedi 19 mars : dernier 
rendez-vous avant le 50ème 
anniversaire. Ce jour-là, nous 
avons commémoré le 49ème 
anniversaire du cessez-le-feu 
en Algérie.  

- Samedi 30 avril 2011 : 
congrès départemental FNACA 
à Bédarieux. 
- Dimanche 8 mai 2011 , le 
matin à Castelnau de Guers : 
commémoration de la victoire 
de 1945 sur le nazisme. Défilé 
et dépôt de gerbes avec les 

musiciens de Paul Selmer.  
Le repas cantonal du Monde 
Combattant se fera à Pomérols. 
- Samedi 21 mai 2011 : 
BALDY 2011 toujours en 
Agde : journée de la solidarité 
et de l'amitié. 

COMITE DES FETES 

C ’est dans 
un élan de 

convivialité 
que s’est dé-

roulée la fête vo-
tive 2011 . Elle a 
été très riche en 
émotions grâce à 
des soirées de 
prestige animées 
par le talentueux 
orchestre de Paul 
Selmer qui à cha-
que prestation nous 
démontre son talent. 
N’oublions pas aussi 
les activités diver-
ses : belote, loto, 
après-midi récréa-
tive, concert à l’é-

glise, des repas co-
pieux légèrement 
arrosés, un Franck 
au sommet de son 
art régalant les Cas-
telnaulaises et Cas-
telnaulais dans un 
show extraordinaire. 

Le Comité des Fê-
tes vous remercie 
chaleureusement 
d’avoir répondu 
présents pendant 
ces 6 jours de fête. 
Le partenariat avec 
la mairie permet de 
faire dans ce village 
une fête locale riche 
et digne d’une popu-
lation qui s’investit 

pour que perdure 
cette tradition et 
que ces moments 
festifs restent un 
bon souvenir. 

Prochainement  

DIMANCHE 17 
AVRIL 

Vide Grenier 
suivi d’un Loto 

Le 29 avril prochain 
se tiendra à la salle 
polyvalente à partir 
de 18h00 l’assem-
blée générale sui-
vie d’un verre de 
l’amitié . Venez nom-
breux y participer. 

U ne nouvelle association a 
été créée dans notre 

commune : « les chats libres 
de Castelnau de Guers ». Elle 
a pour objectif 
d'identifier et stériliser 
les chats du village 
n'ayant pas de maître 
afin d'enrayer au mieux 
leur prolifération et les 
problèmes qui en découlent . 

Notre but est d'obtenir une 
population féline très réduite 
et en bonne santé grâce à un 
suivi sanitaire et un apport 
quotidien de nourriture. Le 
maintien de ces quelques 

chats contribue à limiter 
l'arrivée d'autres félins sur le 
territoire de la commune tout 
en constituant un mode de 
lutte écologique contre les rats 

et les souris, évitant 
ainsi l'emploi nocif et 
dangereux de produits 
chimiques. 

Si vous souhaitez nous aider, 
vous pouvez adhérer à notre 
association pour une 
cotisation annuelle de 10 €. 

Siège social :  
07, avenue des Sautarochs 

04 67 21 67 55 / 06 22 50 07 
98 / 06 80 43 03 32 

LES CHATS LIBRES  
DE CASTELNAU DE GUERS  

CLUB DU  
TROISIEME AGE 

S uite à l'assemblée 
générale du 11 

décembre 2010, la 
composition du bureau a été 
établie : 

Présidente :  
Mme Annie Roumégoux 

Vice présidente :  
Mme Gisèle Ségura 

Trésorière :  
Mme Annie Brissiaud 

Trésorière adjointe :  
Mme Claudine Mascon 

Secrétaire :  
Mme Paule Soulié 

Secrétaire adjointe :  
Mme Jacqueline Cambie 

 
Les animations à venir sont 
les suivantes : 
 
- 6 avril : matinée au zénith 
pour le spectacle "La 
symphonie équestre". 
 
- Du 2 au 7 mai : voyage 
dans les Hautes-Alpes. 
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LA COMPAGNIE DES ROSSES MOUSTIQUES  

L e 2ème module de l’associa-
tion VIV-ART pour les adul-

tes et les 
ados a eu 
lieu. 
La mosaïque 
pour les 
adultes : 
« Travailler 
ensemble et 
pour le village 

est plaisant, il y a plus de 
conversation. 
C’est convivial et on rigole bien. 
On apprend une nouvelle techni-
que et on gagne de la confiance 
pour se lancer après chez soi ». 

Pour les adolescents, un projet 
dans le cadre de la prévention 
contre la violence « Mess-
ART-ges pour la paix »  était 

réalisé en 5 séances : 
« On a travaillé sur la violence et 
la paix. Des peintures et des col-
lages et des grands tableaux. 
On peut voir et apprendre ce 
que c’est la « Paix ». Les phra-
ses c’est bien dit, ça fait réfléchir 
sur le sujet. On a vu des choses 
qu’on ne voyait pas avant et ap-
pris des choses qu’on ne connais-
sait pas et on s’est amusé ». 
 
Leurs réalisations seront expo-
sées dans le cadre de la soirée 
spectacle «Résistances » à la 
Maison du Peuple le samedi 16 
avril 2011 à 21h. 
Prévu à partir de mars 2011 sur 
inscription : 
- Pour adultes de 18-99 ans : 
sculpture en papier collé (à la 
Giacometti)… 

- Pour les ados de 9-
17 ans : mosaïque. 
 
Attention, nou-
veaux horaires : 
- Ados : mercre-
di de 15-17h,  
 
- Adultes : de 
17h30–19h30, 
aussi le mercredi !! 
 
N’hésitez pas à demander des 
renseignements  au 06 83 25 
76 86 ou par mail :  
anna.pellerin0821@orange.fr  
et à nous rejoindre dans un 
moment de convivialité autour 
de la création ! 
 
Lieu : 10, Place de la Mairie 
(à côté de la mairie) 

VIV-ART 

 

Théâtre  

L a Cie « Les Rosses Mousti-
ques » a présenté son nou-

veau spectacle, « L’Amour 
Foot » de Robert Lamoureux le 
dimanche 20 mars 2011 à la 
Maison du Peuple de Castelnau 
de Guers. 
Une comédie pleine de rebon-
dissements, qui aborde avec 
impertinence des thèmes tou-
jours d’actualité. La mise en 
scène est de José Llopart, avec 
les comédiens Dominique Aus-
sel, Céline Bausseron, Alex 
Braun, Bérangère Dufez, Da-
nielle Guiraud, Christophe Hec-
quet, Colette Nicolaï, Jean Pelle-
rin et Corinne Villepreux. 
 

La participation était libre au 
profit d’un projet culturel de 
l’A.P.F.  (Association des Paraly-
sés de France). Ce projet 
« Découverte de l’opéra » est 
engagé par l’opéra de Montpel-
lier et les usagers de L’Accueil 
de Jour ‘Le Cap’ de L’A.P.F. à 
Montpellier. Les usagers sont 
amenés à participer à des ate-
liers, animés par des profession-
nels de l’opéra, autour du chant 
et de l’expression scénique. 
Les « Rosses Moustiques », qui 
se sont déjà produits pour une 
structure de l’A.P.F. ont unani-
mement décidé que le contenu 
du chapeau de la soirée serait 
reversé afin de contribuer au fi-
nancement de ce projet. 

Visites théâtralisées  
Le projet "Visites théâtralisées" 
du village a bien commencé et 
nous sommes toujours ouverts à 
accueillir des doublures pour 
certains rôles. 
 
Ateliers  
Les ateliers enfants 
et adultes poursui-
vent leur travail 
pour un spectacle 
avant l'été. 
 
Pour tout renseignement, 
contacter Jean Pellerin au 
06.13.15.18.00 

ASSOCIATIVEASSOCIATIVEASSOCIATIVEASSOCIATIVE    

 

D epuis le 14 mars 
2011, nous pro-
posons pour les 
adhérents(tes), 

les lundis soir de 21h à 23h, dif-
férents ateliers : 

 
- mosaïque 
- création d'objets 
- décopatch, et bien d'autres. 
Nous vous attendons nombreux(ses). 
 
L'association des Petites Four-

mis prépare le bal costumé du 
26 mars 2011 (horaires affichés 
à l'école, à la mairie, et chez les 
commerçants). Puis prochaine-
ment, la fabrication des décors  
pour le spectacle de l'école des 
Sautarochs.  

L'ATELIER DES PETITES FOURMIS  
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2 009 restera 
pour nous 

une année phare, 
celle de l’obten-
tion du rejet de 
l’implantation 
d’éoliennes sur 
la commune de 
Castelnau de 
Guers grâce à la 

mobilisation de tous, la clair-
voyance  et la coordination de 
son Président, la prise de posi-
tion de la municipalité.  
 
2010 a vu aussi aboutir une 
étape qui nous est chère : Le 
Plateau des Parédous et La 
Font du Loup  sont classés 
dans une ZNIEFF (Zone d’Inté-
rêt  Ecologique Faunistique et 
Floristique). 
Voilà pourquoi, lors de son As-
semblée Générale du 18 mai 
2010, l’ADEP a choisi de conti-
nuer à  s’informer sur l’évolution 
de l’implantation de l’Eolien en 
France et à valoriser les Garri-
gues des Paredous. 
 
En ce qui concerne l’éolien, tout 
au long de l’année, d’importan-
tes manifestations et des cam-
pagnes de sensibilisation ont été 
menées par la Fédération de 
l’Environnement Durable sur les 
conséquences de ces implanta-
tions, leur coût, leur inefficacité 
car l’énergie éolienne ne repré-
sente que 1% de notre consom-
mation et 5% de plus sur notre 
facture plus une augmentation 
prévisible des tarifs due à la né-

cessité de modifier le réseau 
pour absorber les différents rac-
cordements (10000 pour l’éolien). 
Jean Louis Borloo, en annon-
çant 2,5 milliards d’économie sur 
les niches fiscales, attaque les 
crédits d’impôts des particuliers 
voulant s’équiper de panneaux 
solaires mais préserve les droits 
exorbitants des éoliens. Si Cas-
telnau est à l’abri de ces implan-
tations, le Président de la Répu-
blique, en donnant le feu vert 
aux implantations d’éoliennes en 
mer, moins polluantes mais plus 
gourmandes en crédits et en 
profits (EDF achète le courant  
en mer 4,5 fois plus cher que ce-
lui qu’elle produit) aggrave le 
problème. Soyons vigilants 
avec les projets du Cap 
d’Agde et de Port Barcarès.  
 
Parallèlement, des journaux 
comme Le Canard Enchaîné, 
Les Echos, Valeur Actuelle, dé-
noncent l’affairisme, la spécu-
lation et l’immoralité fiscale 
(l’éolien absorbe la plus grande 
partie des subventions des éner-
gies renouvelables). Au-delà des 
implantations locales, l’éolien est 
devenu un enjeu économique et 
social. Il touche tous les domai-
nes : l’environnement, la santé, 
l’emploi, le budget. Il est impor-
tant d’en connaître les rouages. 
  
L’ADEP a aussi choisi de valori-
ser la garrigue des Parédous  
en proposant des itinéraires 
de découverte. Il n’y aura pas 
de concurrence mais une com-

plémentarité avec la randonnée. 
Si les sentiers peuvent être iden-
tiques, les sensations seront diffé-
rentes : découvrir un petit coin où 
se cache la végétation, où vivent 
les espèces animales déterminan-
tes de la ZNIEFF ou simplement 
s’arrêter quelques instants pour 
humer le parfum des plantes. 
Écouter, observer les mêmes cho-
ses devenues très différentes sui-
vant la saison, la Garrigue nous 
offre cette possibilité. 
Mais attention car ceux qui la 
traversent, de plus en plus nom-
breux, ne sont pas toujours res-
pectueux. Les sacs en plastique 
et les canettes de soda en té-
moignent. Cette nature, il faudra 
non seulement la connaître mais 
aussi la protéger.  
 
A l’ADEP, chacun apporte quel-
que chose, la connaissance du 
terrain, de la flore, de la faune 
ou simplement un peu de son 
temps. Toutes les bonnes volon-
tés sont les bienvenues autour 
de nos passionnés, en particu-
lier Jeanine et Olivier Rodriguez, 
membres de l’ADEP et du bu-
reau de la SPN de Pézenas. Si 
vous souhaitez nous rejoindre, 
n’hésitez pas. 
 
Le 15 mars s’est tenue l’Assem-
blée Générale de l’ADEP suivie 
d’une projection sur la symboli-
que de l’arbre, film réalisé par 
Olivier et Jeanine Rodriguez.  
 
La présidente : Jacqueline Cambie 

ASSOCIATION DE DEFENSE DE L’ENVIRONNEMENT DES PARED OUS 

�VIE  ASSOCIATIVEVIE  ASSOCIATIVEVIE  ASSOCIATIVEVIE  ASSOCIATIVE    

L 'ASPAHC fêtera cette année 
son vingtième anniversaire .  

 
L'année passée a vu un regain 
d'intérêt et de dynamisme pour 
l'association qui a enregistré de 
nouveaux membres, ce qui porte 
à 45 le nombre de nos adhérents. 

Les manifestations à venir sont 
les suivantes:  
- dimanche 17 avril : visite de 
Vaison-la-Romaine 
 
- 14 et 15 mai : 20ème anniver-
saire. Week-end patrimoine à 
la Maison du Peuple  avec une 

exposition, des conférences, 
films et balades guidées autour 
du patrimoine de Castelnau.  

 
Renseignements 04 67 98 04 58 
ou aspahc@yahoo.fr 

A.S.P.A.H.C.  
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Naissances 
 
 
 

Bienvenue à  

Valentin OLIETTE 

Morgane COSSU 

Mayli ARAIXA 

Lily MARIAN 

Sohaib OUARCHITI 

Yaëlle BASSOULET 

Maëline CUVELIER - DELCHER  

ADMINISTRATIONS   
MAIRIE 

 

Du lundi au vendredi:  
9h00 - 12h00 / 16h00 - 18h00 
 

Samedi matin: permanence des élus 
de 9h00 à 12h00. 
Tel : 04.67.98.13.61  
Fax : 04.67.98.39.08 
 

En cas d’urgence: 
06.75.51.69.98 (adjoint d’astreinte) 
06.38.65.13.04 (Maire) 
 
Contact mail: 
castelnau-de-guers@wanadoo.fr 

AGENCE POSTALE COMMUNALE  
 

Du lundi au samedi: 9h30 - 12h00 
Tel : 04.67.93.83.96  
 
 

CENTRE DE LOISIRS 
Le mercredi de 7h30 à 18h00 
 

 

GARDERIE 
Du lundi, mardi, jeudi, vendredi:  
7h30 / 18h30 
Tel: 04.67.30.29.59 
 
 

GENDARMERIE PÉZENAS  
 

Tel: 04 67 98 13 65  

N UMÉROS 
UTILES 

EDF – GDF (standard) : 0 810 00 34 34 
EDF (Sécurité dépannage) : 0 810 333 334 
GDF (Sécurité dépannage) : 0 810 433 134 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
    

℘ JEAN Georges, médecin généraliste:  

3 pl Mairie, 04 67 90 76 28  
 

℘ RAYMOND-LAURÈS Françoise , psychologue :  
5 pl Jeu de Ballon , 04 67 90 75 03 

 

℘ DEBAYLE MARTINE, orthophoniste:  

7bis Avenue des Sautarochs, 04 67 31 47 07  

�ETAT CIVIL ETAT CIVIL ETAT CIVIL ETAT CIVIL                         ////                             INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES    

BIENVENUE À MARIUS MARIN 

Monsieur le Maire et son Conseil Municipal 
souhaite la Bienvenue à Marius MARIN et 
adressent leurs plus sincères félicitations à 
leurs parents, Aurélie et  Jean-Sébastien 
MARIN, employé territorial de la commune de 
Castelnau de Guers. 

UN ADJOINT SE MARIE 

Toutes nos félicitations à Josette MARSAL et 
Jean-Pierre THIEULE , second adjoint de la 
commune, pour leur mariage, et tous nos 
vœux de bonheur! 
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Décès 
 
 
 

 
Monsieur le Maire et son  

Conseil Municipal  
présentent leurs plus sincères  
condoléances aux familles de 

Philippe GROSJEAN 

François PARRENO 

Émilienne MARTINEZ 
(Veuve VICENTE) 

Jean-Pierre FIOR 

Mariages 
 
 
 
 

Toutes nos félicitations  
et tous nos vœux  

de bonheur à 
Josette MARSAL 

et  
Jean-Pierre THIEULE 

Prochaine permanence du SICTOM en 

mairie : Mardi 19 avril 2011 de 9h à 12h  



� 26 mars : BAL MASQUE DE L’ECOLE 

� 27 mars : Passage à l’heure d’été (+1 heure) 

 

� 06 avril : Spectacle pour enfants « Cenfandage »  
15h30 à la Maison du Peuple 

� A partir du 11 avril : Inscription pour le concours des 
« Maisons Fleuries » 

� 16 avril : SPECTACLE « RÉSISTANCES » / EXPOSITION VIV’ART 

� 17 AVRIL : VIDE GRENIER suivi d’un loto (Comité des Fêtes) 

� 19 avril : Permanence du SICTOM dans les locaux de la mairie de 
9h à 12h 

� 23 avril : Vacances de printemps / Passage du Goldwing Club 
Héraultais dans le village à 17h, venant de Pézenas vers Pomérols. 

� 24 avril : Pâques 

� 29 avril : Assemblée Générale du Comité des Fêtes à 18h à la 
Salle Polyvalente, suivi d’un verre de l’amitié. 

� 08 mai : COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

� 09 mai : Rentrée scolaire 

� 14 et 15 mai : 20ème anniversaire de l’ASPAHC. Exposition, conférences, 
films et balades guidées autour du patrimoine de Castelnau 

� 17 mai : Loto avec l'Association des Petites Fourmis 

 

� 11 juin : Passage de voitures Ferrari (Lions Club) venant de 
Montagnac vers Florensac. 10h place de la Mairie. 

� 18 & 19 juin : Fête de la musique à Castelnau-de-Guers  

� 21 juin : Festivité occitane : Sant Joan 

� 24 juin : Remise des prix du concours des 
Maisons Fleuries à la Salle Polyvalente de 
Castelnau de Guers 

� 29 juin : FETE DE L’ÉCOLE — SPECTACLE SUR LA PLACE DE 

LA MAIRIE 
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